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PROGRAMME DE LA FORMATION PAE 1 (PÉDAGOGIE APPLIQUÉE AUX EMPLOIS / ACTIVITÉS DE CLASSE 1) 

 
 

 

Objectif : À la fin de la formation, le participant doit être capable d'organiser, d'animer et d'évaluer une action de formation relative aux unités d'enseignement PSE 1 et PSE 2, pour le compte d'un 

organisme de formation agréé, en appliquant l'ensemble des référentiels nationaux de sécurité civile et les textes réglementaires en vigueur. 

 

Objectifs intermédiaires : À la fin de cette partie, le stagiaire est capable : 

1. de maîtriser les techniques et conduites à tenir de secouriste et d'équipier-secouriste. 

2. d'identifier les aspects organisationnels et réaliser les techniques pédagogiques propres définies dans le référentiel national de pédagogie de sécurité civile relatif au PAE 1. 

3. de réaliser les différents types d'évaluation à l'aide des supports définis dans le référentiel national de pédagogie de sécurité civile relatif au PAE 1. 

4. d'animer une séquence pédagogique définie dans le référentiel national de pédagogie de sécurité civile relatif au PAE 1. 

 

Conditions d'admission : Le stage de formation PAE 1 est ouvert à toute personne, titulaire du BNMPS, du PSE 1 et du PSE 2, à jour de ses formations continues, qui désire avoir une activité 

professionnelle, bénévole ou volontaire au sein d'un organisme de formation agréé par le ministère chargé de la sécurité civile. Par ailleurs, il est souhaitable que chaque participant ait assisté en tant 

qu'aide-formateur à une ou plusieurs formations PSE 1 et PSE 2 avec des formateurs expérimentaux. 

 

Formateurs : L'équipe pédagogique est composée d'un médecin et d'instructeurs de secourisme, titulaires de la PAE 2, à jour de leur formation continue et membres actifs des équipes de secours de la 

Protection Civile de Paris. 

 

Système d'évaluation : Tout au long de la formation, les stagiaires font l'objet d'une évaluation formative au travers de mises en situation de formateurs. Un suivi journalier est effectué par l'équipe 

pédagogique. Le contrôle continu ainsi réalisé est utilisé par l'équipe pédagogique pour procéder à l'évaluation sommative de certification, à l'issue de la formation, permettant de déclarer l'aptitude ou 

l'inaptitude de chaque participant. 

 

Remarque : Le participant à la formation PAE 1 doit être capable de fournir un investissement important, une motivation forte et une implication totale : participation active, travail après les cours…  

 

Informations pratiques : 

• durée : 28 heures environ 

• lieu de la formation : Protection Civile de Paris - 244, rue de Vaugirard - 75015 PARIS 

• matériel à amener : référentiels PSE 1 et PSE 2 (2ème édition) ; matériel de prise de note 

• supports fournis : référentiel PAE 1 


